
394
18 JUILLET 1831 .RÉGENCE.

.

9

2

>

arrêté .

• obligation de (somme en chiffres) de l'emprunt du territoire qui seraient inopinément menacées .

« de douze millions. » Les arrêtés du chef de l'État ou les actes

Le ministre des finances ad interim , administratifs qui prescriront l'application des

AUG . DUVIVIER . dispositions de la présente loi à une portion du

« Délivré à territoire belge seront , ainsi que la loi elle

Vu par le contrôleur , même, publiés et affichés dans chaque commune

( Signature ) . qui devra être soumise à ce régime.

« Le receveur des contributions délégué pour 2. Les provenances par ner des pays habi

« l'arrondissement. » tuellement et actuellement sains, continueront

4. Les bureaux des receveurs délégués seront d'être admises à la libre pratique , immédiate

ouverts , pour l'échange des récépissés de l'em- ment après les visites et les interrogations

prunt, les lundi , mardi et mercredi de chaque d'usage; à moins d'accidens ou de communica

semaine, de neuf heures du matin à deux heures tions de nature suspecte , survenus depuis leur

de relevée , jusqu'au 31 décembre prochain , départ.

jour où il sera tenu pour le même objet une 3. Les provenances, par la même voie, de pays

séance extraordinaire qui se prolongera jusqu'à qui ne sont pas habituellement sains, ou qui se

minuit .
trouvent accidentellement infectés , sont , rela

5. Les bureaux des receveurs sus-mentionnés tivement à leur état sanitaire, rangées sous l'un

seront fermés pour la recette des contributions des trois régimes ci-après déterminés :

pendant les jours fixés pour l'échange des récé- Sous le régime de la patente brute , si elles

pissés de l'emprunt.
sont , ou ont été , depuis leur départ , infectées

6. Leministredesfinances ad interim (M. Aug. d'une maladie réputée pestilentielle ; si elles

Duvivier ) est chargé de l'exécution du présent viennent de pays qui en soient infectés ; ou si

elles ont communiqué avec des lieux , des per

sonnes ou des choses qui auraient pu leur trans

Reçu au ministère de la justice le 19 juillet 1831 . mettre la contagion ;

Sous le régime de la patente suspecte, si elles

18 JUILLET 1831. - Loi sanitaire 1 . viennent de pays où règne une maladie soupçon

- ( Bull . Offic . , n . Lxxiv . )
née d'être pestilentielle , ou de pays qui , quoique

exempts de soupçons , sont ou viennent d'être

Le Congrès national , en libre relation avec des pays qui s'en trouvent

Décrète :
entachés ; ou enfin si des communications avec

des provenances de ces derniers pays , ou des

TITRE PREMIER. De la police sanitaire. circonstances quelconques font suspecter leur

état sanitaire;

Art . 1. Le chef de l'État détermine par des Sous le régime de la patente NETTE , si aucun

arrêtés, lo les pays dont les provenances doi- soupçon de maladie pestilentielle n'existait dans

vent être habituellement ou temporairement le pays d'où elles viennent , si ce pays n'était

soumises au régime sanitaire ; 2° les mesures à point ou ne venait point d'être en libre relation

observer sur les côtes , dans les ports et rades , avec des lieux entachés de ce soupçon , et enfin

dans les lazarets et autres lieux réservés ; 3° les si aucune communication , aucune circonstance

mesures extraordinaires que l'invasion ou la quelconque , ne fait suspecter leur état sani

crainte d'une inaladie pestilentielle rendrait né- taire.

cessaire sur les frontières de terre ou dans l'in 4. Les provenances spécifiées en l'art. 3 ci

térieur. dessus pourrontêtre soumises à des quarantaines

Il règle les attributions , la composition et le plus ou moins longues, selon chaque régime, la

ressort des autorités et administrations chargées durée du voyage et la gravité du péril. Elles

de l'exécution de ces mesures , et leur délègue pourront même être repoussées du territoire ,

le pouvoir d'appliquer provisoirement dans des si la quarantaine ne peut avoir lieu sans exposer

cas d'urgence , le régime sanitaire aux portions la santé publique.

- N. 183.
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· Proposition par le ministre dela justice le 18 juil. Voy. les arrêtés des 17 août , 17 septembre et 12 OC

let à la séance du matin . Rapp. le même jour à la tobre 1831 , nºs 211 , 223 et 256. L'arrêté du 17 avril

séance du soir par M. Defacqz ; discussion et adoption 1833 , n . 439, et ceux indiqués en note à celui du

immédiate par 1or voix sur 110 votans . ( Monit. B. 17 août 1831.

du 20 ) .
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Les dispositions du présent article et del'ar- que celles encourues par le porteur ou le délin

ticle 3 ci-dessus s'appliqueront aux communi- quant pris en flagrant délit .

cations par terre , toutes les fois qu'il aura été 8. Dans le cas où la violation du régime de la

jugé nécessaire de les y soumettre.
patente BRUTE mentionnée à l'article précédent,

5. En cas d'impossibilité de purifier , de con- n'aurait point occasione d'invasion pestilen

server ou de transporter sans danger des animaux tielle , les tribunaux pourront ne prononcer que

ou des objets matériels ,susceptibles detransmet- la réclusion et l'amende portée au second para

tre la contagion , ils pourront être, sans obliga- graphe dudit article.

tion d'en rembourser la valeur , les animaux 9. Lors même que ces crimes ou délits n'au

tués et enfouis , les objets matériels détruits et raient point occasione d'invasion pestilentielle ,

brûlés .

s'ils ont été accompagnés de rébellion ou commis

La nécessité de ces mesures sera constatée avec des armes apparentes ou cachées , ou avec

par des procès-verbaux , lesquels feront foi effraction, ou avec escalade :

jusqu'à inscription de faux.
La peine de mort sera prononcée , en cas de

6. Tout navire , tout individu qui tenterait , violation du régimede la patente brnte ;

en infraction aux réglemens , de pénétrer en La peine des travaux forcés à temps sera

libre pratique, de franchir un cordon sanitaire, substituée à la peine de réclusion , pour la vio

ou de passer d'un lieu infecté ou interdit dans lation du régime de la patente suspecte ; et la

un lieu qui ne le serait point , sera, après due peine de réclusion à l'emprisonnement pour les

sommation de se retirer, repoussé de vive force,

cas déterminés dans les deux avant -derniers

et ce sans préjudice des peines encourues . paragraphes de l'art. 7;

Le tout indépendamment des amendes por

TITRE II . Des délits, contraventions et

tées audit article , et sans préjudice des peines

peines en matière sanitaire.
plus fortes qui seraient prononcées par le code

pénal .

7. Toute violation des lois et des réglemens

10. Tout agent du Gouvernement au dehors ,

sanitaires sera punie :

tout fonctionnaire , tout capitaine , officier ou

« De la peine de mort , si elle a opéré com

chef quelconque d'un bâtiment de l'État , ou de

munication avec des pays dont les

tout autre navire ou embarcation ; tout méde
provenances

sont soumises aurégime de lapatente BRUTE avec

cin , chirurgien , officier desanté , attaché , soit

ces provenances, ouavec des lieux , des personnes

au service sanitaire , soit à un bâtiment de l'État

ou des choses placées sous ce régime " ;

ou du commerce, qui, officiellement , dans une

« De la peine de réclusion et d'une amende dépêche , un certificat , une déclaration ou une

de cent florins à dix mille florins, si elle a opéré muléles faits ,de manière à exposer la santé

disposition , aurait sciemment altéré ou dissi

communication avec des pays
dont les

provenances sont soumises aurégime de la patente publique, sera puni de mort s'il s'en est suivi

SUSPECTE , avec ces provenances ou avec des
une invasion pestilentielle.

lieux , des personnes ou des choses placés sous
Il sera puni des travaux forcés à temps et

ce régime;

d'une amendede cinq cents à dix mille florins ,

De la peine d'un an à dix ans d'emprisonne

lors même que son faux exposé n'aurait point

ment et d'une amende de cinquante à cinqmille occasione d'invasion pestilentielle, s'il était de

florins, si elle a opéré communicationprohibée nature à pouvoiry donner lieu , en empêchant

avec des lieux , des personnes ou des choses qui,

les précautions nécessaires.

sans être dans l'un des cas ci-dessus spécifiés, gradation civique et d'uneamendede deux cent

Les mêmes individus seront punis de la dé

ne seraient point en libre pratique.

Seront punis de la même peine , ceux qui se

cinquante à cinq mille florins , s'ils ont exposé

rendraient coupables de communications inter

la santé publique en négligeant , sans excuse

dites entre des personnes ou des choses soumises légitime , d'informer qui de droit de faitsàleur

connaissance de nature à produire ce danger ,

à des quarantaines de différens termes .

Tout individu qui recevra sciemment desma

ou si , sans s'être rendus complices de l'un des

tières ou des personnes en contravention aux

crimes prévus par les articles 7, 8 et 9 , ils ont,

sciemment et par leur faute , laissé enfreindre

réglemens sanitaires, sera puni des mêmes peines
ou enfreint eux -mêmes des dispositions régle

mentaires qui eussent pu le prévenir.

" La proposition faite par M. Nothomb , de sub
11. Sera puni de mort tout individu faisant

stituer la peine des travaux forcés perpétuels à la partie d'un cordon sanitaire, ou en faction ,

peine de mort , a été rejetée.
pour surveiller une quarantaine ou pour empê .
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cher une communication interdite , qui aurait avant que les faits eussent été connus par toute

abandonné son poste ou violé sa consigne. autre voie.

12. Sera puni d'un emprisonnement d'un à

cinq ans, tout commandant de la force publique TITRE III . Des attributions des autorités

qui , après avoir été requis par l'autorité com- sanitaires en matière de police judiciaire et

pétente , aurait refusé de faire agir , pour un de l'état-civil.

service sanitaire, la force sous ses ordres .

17. Les membres des autorités sanitaires exerSeront punis de la même peine et d'une amende

de vingt-cinq à deux cent cinquante florins : ceront les fonctions d'officierde police judiciaire

Tout individu attaché à un service sanitaire , exclusivement , et pour tous crimes , délits et

ou chargé par état de concourir à l'exécution contraventions , dans l'enceinte et les parloirs

des lazarets et autres lieux réservés . Dans lesdes dispositions prescrites pour ce service , qui

aurait , sans excuse légitime , refusé ou néglige autres parties du ressort de ces autorités, ils les

de remplir ces fonctions; exerceront concurremment avec les officiers

Toutcitoyen faisant partie de la garde civique ordinaires, pourles crimes, délits et contraven
tions en matière sanitaire .

qui se refuserait à un service de police sanitaire ,
18. Les membres desdites autorités exerceront

pour lequel il aurait été légalement requis en
les fonctions d'officiers de l'état civil dans les

cette qualité ;
mêmes lieux réservés . Les actes de naissance et

Toute personne qui , officiellement chargée de décès seront dressés en présence de deux té

de lettresou paquets pour une autorité ou une moins, et les testamens conformément aux arti

agence sanitaire , ne les aurait point remis , ou
cles 985 , 986 et 987 du code civil . Expéditionaurait exposé la santé publique en tardantà les des actes de naissance et de décès sera adressée ,

remettre, sans préjudice des réparations civiles dans les 24 heures,à l'officier ordinaire de l'état

qui pourraient être dues, aux termes de l'art. 10 civil de la communeoù sera situé l'établissement,

du code pénal.

lequel en fera la transcription.
13. Sera puni d'un emprisonnement de quinze

jours à trois mois et d'une amende de vingt-cinq
TITRE IV . – Dispositions générales.

florins à deux cent cinquante florins, tout indi

vidu qui, n'étaut dans aucun des cas prévus par 19. Les marchandises et autres objets déposés

les articles précédens , aurait refusé d'obéir à dans les lazarets et autres lieux réservés , qui

des réquisitions d'urgence pour un service sani- n'auront pas été réclamés dans le délai de deux

taire, ou qui, ayant connaissance d'un symptôme ans , seront vendus aux enchères publiques.

de maladie pestilentielle , aurait négligé d'en Ils pourront, s'ils sont périssables , être ven

informer qui de droit .
dus avant ce délai en vertu d'une ordonnance du

Si le prévenu de l'un ou de l'autre de ces dé- président du tribunal de commerce, ou, à défaut,

lits est médecin , l'amende sera de deux cent du juge de paix.

cinquante à deux mille cinq cents florins . Le prix en provenant , déduction faite des

14. Sera puni d'un emprisonnement de trois frais, sera acquis à l'État , s'il n'a pas étéréclamé

à quinze jours et d'une amende de trois à vingt- dansles cinqannées quisuiventla vente .

cinq florins, quiconque,sans avoir commisaucun 20. Le présent décret sera exécutoire le 25 du

des délits qui viennent d'être spécifiés , aurait présent mois .

contrevenu , en matière sanitaire, aux réglemens Charge le pouvoir exécutif, etc.

généraux ou locaux , aux ordres des autorités

compétentes.

15. Les infractions en matière sanitaire pour 19 JUILLET 1831..- N. 179.-- Décretquiinstitue

des fêtes anniversaires de la révolution belge ' .
ront n'être passibles d'aucune peine, lorsqu'elles

n'auront été commises que par force majeure , - ( Bull . Offic ., n . LXXII . )

ou pour porter secours en cas de danger , si la Le Congrès national ,
déclaration en a été immédiatement faite à qui

de droit. Décrète :

16. Pourra être exempté de toute poursuite et

de toute peine , celui qui , ayant d'abord altéré
Article unique. L'anniversaire des journées

la vérité ou négligé de la dire dans les cas prévus

parl'art. 10 , réparerait l'omission , ou rétrac
' Proposition de M. Rogier , le 18 juillet; dévelop

terait son ſaux exposé avant qu'il eût pu en ré- pement et adoption à l'unanimité le 19. ( Moniteur

sulter aucun danger pour la santé publique, et des 20 et 21. )
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